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SÉANCE DU 28 JUIN 2023

04 - DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT AU SEIN DE LA COMMUNAUTÉ
PROFESSIONNELLE TERRITORIALE DE SANTÉ (CPTS) DU COTENTIN

La Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS) est un dispositif de coordination des soins
créé pour transformer les logiques de prise en charge médicale des patients et des populations. Elle
permet : 

• de  valoriser  l’existant  et  d’organiser  un  parcours  de  soins  spécifique  tout  en  soutenant
l’organisation des professionnels de santé libéraux. 

• d’améliorer  l’accès  et  la  fluidité  des  parcours  de  soins  par  une  démarche  partenariale
collaborative. 

La CPTS du Cotentin a pour but de rayonner sur  le territoire de la communauté d’agglomération Le
Cotentin, qui regroupe 129 communes et compte 185 000 habitants. Son projet est articulé autour de 6
grands enjeux : 

• l’amélioration de l’accès aux soins (faciliter l’accès à un médecin traitant, améliorer la prise en
charge des soins non programmés en ville) ;

• l’organisation de parcours pluri professionnels autour du patient ;
• le développement des actions territoriales de prévention ; 
• le développement de la qualité et de la pertinence des soins ;
• l’accompagnement des professionnels de santé sur le territoire. 

Par délibération n°DEL_2022_111 en date du 27 avril 2022, le Conseil municipal de Cherbourg a autorisé
l’adhésion de la Ville à la CPTS, afin notamment que les médecins travaillant au sein du Centre de Santé
municipal Brès-Croizat y soient représentés et puissent intervenir dans le fonctionnement de l’entité. 

Au vu des changements intervenus au sein du Centre de Santé, tant au niveau administratif que dans
l’équipe médicale, il apparaît nécessaire aujourd’hui d’actualiser la liste des professionnels de santé et
agents de Cherbourg-en-Cotentin intervenant au sein de la CPTS du Cotentin.

Le conseil municipal est invité à : 

• désigner Monsieur le Maire comme représentant titulaire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin au
sein de la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé du Cotentin ;

• désigner Madame Lydie LE POITTEVIN, Maire adjointe en charge de la santé, du handicap, de la
lutte contre les discriminations et l'égalité femmes/hommes, et Monsieur Ralph LEJAMTEL, Maire
adjoint en charge de l'urbanisme; du foncier et du SIG, des ZAC, du NPNRU, du foncier solidaire,
des ravalements de façade et du PLUi, comme représentants suppléants de la ville de Cherbourg-
en-Cotentin au sein de la CPTS du Cotentin ;

• d’actualiser la liste des professionnels de santé et agents de la ville représentés au sein de la
CPTS telle que présentée en annexe à la présente délibération.



Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 14h43 Nombre de votants : 53
Pour : 50 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 3

Benoit ARRIVÉ
Ralph LEJAMTEL
Lydie LE POITTEVIN

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Anne AMBROIS Sylvie LAINÉ
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